
ÇA SUFFIT !      SYNDIQUEZ-VOUS ! 
Syndicat CGT du CHM   -    cgt.montfavet@gmail.com 

04 90 03 90 73    -    www.cgtmontfavet.fr 

Entre incapacité à gérer et casse volontaire, entre arbitraire et courroie de transmission, 
entre autoritarisme et parle toujours, notre direction durcie ses positions, menace, 
sanctionne, fait taire les agents… Entre « trumpisation » et « pinzellisation », notre hôpital 
est en feu, notre direction attise les flammes ! 

Les TRUMPERIES 
de notre direction 

Prime de Service : encore et toujours des erreurs ! 
Après la prime octroyée aux « cadres méritants » en 2024 (selon 
les critère de la direction…), et les innombrables erreurs de l’an 
dernier, notre DRH, est, soit incapable de lire 
un texte, soit, fait sciemment ce qu’il veut au 
détriment de certains agents  (primes des 
temps partiels et prime des agents en AT) ; 
alors que la formule est écrite dans la note 
de service qu’il publie lui-même, le DRH ne 
l’applique pas ! 

Vérifiez sur notre site :  

Mensonge et Dynamitage du service de Radiologie ! 
A l’unanimité, les professionnel médicaux et non médicaux 
exigent le maintien de la radiologie sur le CHM. 
La Direction, sourde, ne pouvant infléchir le point de vue des 
professionnels, réunion après réunion dévoile ses réelles 
intentions : la fermeture du service de radiologie ! 
Traduction : je vous ai fait jouer à la baballe, maintenant on 
arrête ! 
Est-ce une commande de l’ARS ? Le GHT devait nous aider, il nous 
enfonce ! Et notre Directrice zélée y va à fond ! 
Malgré la volonté de casse de la Direction, la CGT continuera à 
travailler pour maintenir le service de radiologie sur le CHM ! 

Simulacre de Conseil de Discipline  
Depuis quelques temps notre direction s’en prend aux agents 
individuellement. Pour un regard, des propos, une attitude qui ne 
convient pas vous pouvez être licencié, viré de l’hôpital ! 
Des dossiers sont montés  uniquement à charge. Il est démontré 
que le management et l’environnement sont toxiques, mais rien 
n’y fait ! 
La direction refuse systématiquement d’examiner les problèmes 
qui la mette en cause et préfère se débarrasser des empêcheurs de 
tourner rond. 
Même plus, il est donné comme consigne aux directeurs et  à la 
présidente  de la CAP d’appliquer, sans tenir compte des échanges, 
la décision de la directrice et/ou du DRH… 
La CAP n’est plus qu’une façade de légalité ! 

Nomination au choix… du roi ! 
AMA/ACH : Quand la direction décide toute seule de qui elle 
nomme en catimini, en s’asseyant sur la réglementation et le 
dialogue social… pas de publication des postes, pas d’avis de la 
CAPL, aucune transparence sur les critères, aucune équité… 
Réponse de la direction : on ne savait pas !... 

On peut légitimement se demander, quelles sont aujourd’hui les compétences demandées par nos tutelles (ARS) aux 
directeurs de nos hôpitaux publics : Est-ce celles de casser l’hôpital public, d’envoyer nos patients vers le privé, de 
maintenir une image de façade pendant que tout s’écroule, celles de mettre les professionnels dans l’incapacité de 
remplir leurs missions de service public pour les culpabiliser ??? 
Nos directions , les serviteurs de l’état d’aujourd’hui, sont des courroies de transmission zélées, comme certains ont 
pu l’être dans les heures les plus sombres de la France ! La Sécurité Sociale, le Service Public, c’est à abattre ! 
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Incapacité de gérer la Médecine du travail… 
Le médecin du travail a présenté en CSE un projet de création 
du PPST (Pôle Prévention et Santé au Travail). 
Sur le fond, ce projet qui va vers de l’autonomie et l’augmentation 
de la voilure du service aurait pu avoir l’aval du syndicat CGT avec 
certaines améliorations. Cependant aucune concertation n’a été 
faite avec l’équipe pluridisciplinaire de la médecine du travail et 
la forme laisse pour le moins particulièrement perplexe… 
Nous demandons notamment, le maintien du poste de 
psychologue clinicien et la création d’un poste de cadre ou cadre 
sup en cas de création de pôle, en plus de la création d’un poste 
d’AMA et d’IDE. 
Inquiets et préoccupés par la situation actuelle, nous demandons 
que les agents du service puissent être accompagnés au mieux par 
notre institution, afin d’améliorer et consolider le travailler-
ensemble, et afin de prévenir tout risque psychosocial et toute 
entrée en trouble psychosocial ; « Car des agents qui vont bien 
c’est des patients qui vont mieux ». 
Le syndicat CGT exige que ce projet soit retravaillé en 
concertation avec les agents concernés, la F3SCT et la direction. 

http://www.cgtmontfavet.fr

